
FORMULAIRE D’ADHESION A UNE ASSURANCE PARTENAIRE DE L’ABEILLE PROVENCALE 
Pour souscrire il faut être adhérent de l’Abeille Provençale.  Choisir un des deux syndicats UNAF ou SNA 

A remettre au Secrétaire de l’Abeille Provençale ou à envoyer avec le règlement à l’adresse de l’A.P. 

Abeille Provençale (APGEAE) – association régie par la loi de 1901) – Foyer socio culturel des Peyrards – 6, chemin du Côteau – 
13240 – SEPTEMES LES VALLONS 

 

SOUSCRIPTION D’ASSURANCE :   UNAF 

(Union Nationale de l’Apiculture Française) 

Année 2024 

Nom :                                                 Prénom : 
 
Cette souscription nécessite un abonnement obligatoire à leur revue qui vous permet, par notre 
intermédiaire, d’assurer votre activité apicole dans l’une des garanties proposées ci-après :  
 

 Abonnement à la revue : « Abeille et Fleurs » : …………………….    31.00 € 
 

Formule 1 
- Responsabilité Civile pour les dommages causés aux tiers dans le cadre de votre activité 

apicole 
- Défense pénale et recours. Franchise RC 280€                                                                          .  
Tarif : 0.076 € ruche(s)……….. =  …………….. 
                       
Formule 2 

 Formule 1 + Dommages subis par vos ruches suite :à Incendie/explosion, Événements 
climatiques à caractères non exceptionnels (tempête, grêle, poids de la neige) ou à 
caractères exceptionnels (inondation, glissement de terrain…), transport, Franchise : 228€ 
- Catastrophes Naturelles : Franchise légale 
- Vol et vandalisme : Franchise : 10% avec un minimum de 200€. Remboursement 
maximum par ruche 150€ du 1/3 au 30/9, 112.50€ le reste de l’année.                                  
Tarif : 1,35 € ruche(s)……….. =  ……………..                                  
 
Formule 3 

Formule 2 avec remboursement supérieur : 250€ du 1/3 au 30/9, 187.50€ le reste de 
l’année. 
Tarif : 2.20 € ruche(s)……….. =  …………….. 
Options  
Cotisation supplémentaire pour affaires juridiques : 0,15€ par ruche  

Tarif : 0.15 € ruche(s)……….. =  …………….. 
 
Redevance Eco Emballages : 0,08€ par ruche. Obligatoire si vente de miel 

Tarif : 0.08 € ruche(s)……….. =  …………….. 
 

TOTAL A PAYER : …………………….…        Date et signature :  
 

Chèque à l’ordre de « Abeille Provençale » 

SOUSCRIPTION D’ASSURANCE :   SNA 

 (Syndicat National de l’Apiculture) 

Année 2024 
 

Nom :                                                 Prénom : 
 
Cette souscription nécessite un abonnement obligatoire à leur revue qui vous permet, par notre 
intermédiaire, d’assurer votre activité apicole dans l’une des garanties proposées ci-après :  
 

 Abonnement à la revue : « l’Abeille de France » : ………………….     33.00 € 
 

FORMULES ET GARANTIES : 

 

 Pack Bronze : Assurance Responsabilité Civile (RC), Défense et Recours, cotisation 

éco-emballage Citeo incluse : 

 

Tarif : 0.40 € x ………..ruches = ………………….  
                                                                  
 

 Pack Argent : RC, Défense et Recours, Incendie-tempête, cotisation éco-emballage 

Citeo incluse : 

  :  
Tarif : 1.45 € x………..ruches = ………………….. 
 
 

 Pack Or : Multirisques, vol détérioration, cotisation éco-emballage Citeo incluse : 

  :         Tarif : 3.20€ x ……….ruches = ………………….. 
 
 
 

 

 

TOTAL A PAYER : …………………….… 
 

Chèque à l’ordre de « Abeille Provençale » 

Nota : un résumé des garanties paraîtra dans la revue de Janvier 2024 

 
Date et signature :  


